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Tribunal de Commerce de Bordeaux  

PROPOSITION DE PLAN DE REDRESSEMENT PAR CONTINUATION 

 
 

POUR :  

La SASU VIGNOBLES LUCAS ARTAUD, Société par actions simplifiée unipersonnelle  
immatriculée au RCS de Bordeaux sous le n°882 720 915, dont le siège social est 6 rue des  
Mages 33640 BEAUTIRAN (France), prise en la personne de son représentant légal domicilié  
en cette qualité audit siège  

Ayant pour Avocat la SELARL TRASSARD & ASSOCIES, représentée par son  
représentant légal Maître Patrick TRASSARD, Avocat au Barreau de Bordeaux, demeurant  
2 Allées d’Orléans 33000 BORDEAUX  

I.- EXPOSE DE LA PROCEDURE  

1. La société VIGNOBLES LUCAS ARTAUD est une société par actions simplifiée  
unipersonnelle immatriculée le 6 avril 2020 au Registre du Commerce et des Sociétés de  
Bordeaux sous le n°882 720 915.   

2. La société VIGNOBLES LUCAS ARTAUD développe plusieurs activités :  

- D’une part, elle exploite des vignes qui sont pour petite partie sa propriété, et pour une  
autre partie plus importante, exploitée dans le cadre de fermage.  

- D’autre part, elle développe une activité de commerce qui est tournée principalement  
vers la grande distribution ce qui nécessite des volumes importants mais des marges  
relativement faibles.   

3. Toutefois, le principal de l’activité de la société VIGNOBLES LUCAS ARTAUD est  
l’activité viticole, l’activité de commerce étant minoritaire.   

4. Par jugement en date du 7 janvier 2025, le Tribunal de Commerce de Bordeaux a ouvert  
une procédure de redressement judiciaire au bénéfice de la SASU VIGNOBLES LUCAS  
ARTAUD qui a été renouvelé, depuis lors, et notamment dans le cadre d’un jugement du  
9 juillet 2025. 

II.- LES CAUSES DES DIFFICULTES  

5. La SASU VIGNOBLES LUCAS ARTAUD se trouve face à d’une part, des difficultés de  
production des vignes qu’elle exploite, soit à titre de propriété soit dans le cadre de  

 



fermage. Les rendements ont été faibles.   

6. D’autre part, la SASU VIGNOBLES LUCAS ARTAUD a connu des difficultés liées à la  
baisse de consommation des vins, et en particulier des vins de BORDEAUX.   

III.- LE PASSIF DECLARE  

7. Le passif déclaré est le suivant :  

 Super   
Privilégiée 

Privilégiée  Chirographaire  A échoir  Total  Total + 
non  

définitif 

Déclaré  2 842,68  103 863,98  271 778,87  391 680,57  770 166,10  778 430,10 

Passif   
résiduel 

2 842,68  101 358,18  219 587,16  373 940,37  697 728,39  778 430,10 

 
 

Type  Montant 

Contestation  72 437,71 

Provisionnel  8 264 

Non définitif  80 701,71 
 
 

IV.- LE RESULTAT DE LA PERIODE D’OBSERVATION ET LES RESULTATS  
PREVISIONNELS  

8. Les résultats de la période d’observation sont les suivants : 

2  
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9. Le prévisionnel d’exploitation est le suivant : 
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10. Le prévisionnel de trésorerie est le suivant : 
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V.- PROPOSITION DE PLAN DE SAUVEGARDE PAR CONTINUATION  

11. Les créances de moins 500 € seront remboursées dans les 10 jours de la date du jugement  
adoptant le plan de sauvegarde.  

12. Les créances de plus 500 € seront acquittées de la façon suivante :  

- Le paiement du premier pacte interviendra un an après la date du jugement adoptant  
le plan de sauvegarde.  

- Les pactes seront payés suivant les pourcentages du passif admis :  

o Pacte 1 : 1 %  
o Pacte 2 : 2 %  
o Pacte 3 : 6 %  

 



o Pacte 4 : 10 %  
o Pacte 5 : 10 %  
o Pacte 6 : 10 %  
o Pacte 7 : 10 %  
o Pacte 8 : 10 %  
o Pacte 9 : 10 %  
o Pacte 10 : 10 %  
o Pacte 11 : 10 %  
o Pacte 12 : 11 %  

Fait à  BEAUTIRAN 
Le  06.02.2026 
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